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|  Un aperçu des initiatives en loisirs

|  Journées de la persévérance scolaire

|  Les Soirées givrées et la patinoire

Stoke, c’est bon d’y participer
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Déchets Secteurs A et B

Changement d’heure
10 mars

|  Clinique d’impôt à Stoke

|  Des nouvelles des Sentiers de l’Estrie

|  Soccer Phénix de Stoke

|  Le Supplément de revenu garanti

|  Activités communautaires

|  Ouverture de l’écocentre en période hivernale

Vie communautaire
11
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Séance ordinaire du conseil municipal
11 mars, 19 h

du 29 mars, 12 h au 2 avril, 8 h 30
Congé de PâquesCongé de Pâques

Légende

S O M M A I R E
Bulletin de mars 2024

6 mars, sur réservation
Relâche ton fou : stoke.ca/programmation

Chasse aux cocos : stoke.ca/programmation
31 mars



3CHRONIQUES MUNICIPALES
  mars 2024

Municipalité de Stoke

pour recevoir les alertes municipales 
par texto, téléphone ou courriel, et ce, 
selon votre secteur et vos préférences. 

 Inscrivez-vous au  :
https://stoke.portailcitoyen.com/accueil Catastrophes 

naturellesModification
de l'horaire 
de collecte

Avis d'ébullition
ou de non

consommation

Travaux dans le
réseau d'égouts/

aqueduc

Fermeture
partielle/  
complète
de routes

PORTAIL
CITOYEN

Ê t r e  i n f o r m é ,  

c ' e s t  l ' a f f a i r e  d e  t o u s !

du Conseil
un résumé des principales décisions

prises par le Conseil municipal
Les Échos du Conseil

Modification des subventions environnementales pour l’année 2024
Un nouveau programme de subvention pour l’achat de papier de toilette réutilisable est maintenant
offert. Quant au programme de subvention pour l’achat et l’installation d’une borne électrique, il n’est
plus disponible depuis le 31 décembre 2023. Un montant limite de 750 $ est disponible pour
l’ensemble des subventions accordées pour l’année 2024. Consultez le stoke.ca/subventions pour
connaître les subventions offertes par la Municipalité.

Adoption du Règlement numéro 616 fixant les taux de taxes et les tarifs pour l’exercice
financier 2024
Ce règlement fixe les taux de taxes, les tarifs et les conditions de perception. Il est possible de
consulter le règlement en ligne à stoke.ca/reglements.

Par Anne Turcotte, directrice générale et greffière-trésorière 

Lors de la séance de janvier 2024, le Conseil a pris différentes décisions
que nous vous résumons en quelques lignes. 

Sur la photo dans l’ordre habituel : 
En arrière : François Martin et Éric Breton, 

à l’avant : Frédérique Lemieux, Luc Cayer et
Martin Grenier 

Réorganisation du service de sécurité incendie et
signature du contrat de travail des pompiers-ères.
Un projet-pilote d’une durée approximative d’un an
fait suite à l’analyse organisationnelle du Service de
sécurité incendie en adéquation avec les obligations
du schéma de couverture de risques en sécurité
incendie. 

Ce projet-pilote a pour effet, entre autres, de créer un
poste de directeur administratif du service de sécurité
incendie. Le Conseil a également adopté le nouveau
contrat de travail des pompiers-ères échu depuis le
30 novembre 2023.

Il est possible d’approfondir votre lecture en
consultant les procès-verbaux des séances
en ligne à l’adresse au stoke.ca/seance
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Info-travaux de la voirie

Entretien de la patinoire

Entretien de la machinerie 
et des bâtiments

Ces travaux peuvent être reportés 
selon les conditions météorologiques

Déneigement des surfaces municipales

Voici les travaux prévus dans les prochaines semaines 

Chaque année, au Québec, dégel rime avec fragilisation des
routes. En effet, selon une étude réalisée par le Ministère des
Transports, les routes deviennent entre 30 et 70% plus fragiles
lors de la « période de dégel ».  

Ainsi, pour préserver la qualité des routes, il est possible
qu'elles ne soient pas déneigées comme à l'habitude ce mois-ci,
ce qui épargnera leur structure, empêchera la création de nids-
de-poule et évitera la formation d'amas de gravier. Il est
également fortement déconseillé d’entreprendre des travaux
permanents et d’envergure car aucune intervention ne peut être
effectuée en profondeur en période de dégel.

Modernisation des lumières du Centre communautaire 
Le Fonds AgriEsprit est un programme de subvention fédéral qui permet
d’obtenir du financement pour des projets d’immobilisations et de
développement durable. La Municipalité de Stoke a obtenu du soutien de ce
programme qui a permis un transfert vers la technologie LED. En effet, près de
110 lumières intérieures et extérieures ont été remplacées au Centre
communautaire. Pour un projet de 12 000 $, un montant de 10 000 $ a été reçu
de Financement Agricole Canada.

La Municipalité remercie Financement agricole Canada qui a
permis de moderniser l’éclairage du Centre communautaire.

PROTÉGEONS NOS ROUTES EN PÉRIODE DE DÉGEL!
Caractérisé par ses températures instables, le mois de mars québécois demande de
l'adaptation : c'est pourquoi notre équipe des travaux publics trouve important d'informer la
communauté stokoise en lien avec le déneigement des routes durant cette période.

Du lundi 18 mars (00 h 01) au vendredi 10 mai​ (23 h 59).

Nous vous remercions de votre

habituelle collaboration !



Info-Communications
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Si vous croyez que les dommages causés à votre bac ou à votre boîte aux
lettres sont dus à une faute ou à une négligence de la Municipalité et/ou
de ses sous-traitants, vous devez agir promptement et suivre la
procédure, à défaut de quoi, vous pourriez perdre vos droits et recours.

Votre bac a été abîmé lors de la collecte ou lors du déneigement?
Assurez-vous de bien décrire l’incident (date et autres détails pertinents) et d’ajouter les photos
requises : une de votre bac ET une de la date de fabrication de votre bac. Certaines dates de
fabrication se retrouvent à l’intérieur du couvercle de votre bac, d’autres sur le côté du bac. En
effet, sur certains bacs, vous retrouverez un numéro de série inscrit en blanc. Les bacs sont
garantis 10 ans. Il est normal que les bacs se brisent plus facilement au fil du temps puisque le
plastique sèche et se fragilise. 

Votre bac a été oublié 
lors de la collecte? 

Contactez-nous rapidement
au 819 878-3790, poste 222 
et laissez votre bac sur le

bord de la route !

Votre boîte aux lettres a été abîmée lors du déneigement?
Assurez-vous de bien décrire l’incident (date et autres détails pertinents). Une photo
de votre boîte aux lettres ET une copie de la facture d’achat d’un produit similaire
sont nécessaires à la démarche de requêtes. 

Nom

Votre abonnement est en vigueur dès la réception de votre coupon au
bureau municipal. Vous n’avez pas à le remplir à chaque mois.

Adresse

Coupon d'abonnement

Pour les citoyens de Stoke seulement 

Tél / courriel

Remplissez un formulaire de requête en ligne au stoke.ca/requetes ou présentez-vous 
au bureau municipal pour vous procurer une copie papier.

À la suite de la réception de votre requête, la Municipalité
s’engage à faire un suivi dans les meilleurs délais possibles.
Vous avez 60 jours pour faire parvenir votre requête à la
Municipalité. Notez que nous ne traiterons aucune plainte à
laquelle des informations sont manquantes ou qui serait
irrespectueuse envers le personnel employé de la Municipalité.

Par Mylène Brouillet, adjointe-administrative, greffe et communication

Bris de bac et de boîte aux lettres
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Information du Service d'inspection
Par Isabelle Côté, inspectrice en bâtiment et environnement
819 878-3790, poste 224 ou inspection@stoke.ca

Abri
temporaire
Du 15 octobre

au 15 avril

L’inspecteur en bâtiment dispose d’un délai de trente (30) jours pour émettre 
ou refuser toute demande de permis ou de certificat à compter de la date de réception

 de tous les documents requis par le règlement municipal.

La construction ou l’agrandissement d’un bâtiment (résidence, garage, remise, bâtiments
accessoires, agricole, etc.);
L’installation ou la modification d’une piscine, une installation septique, d’un poulailler;
L’aménagement d’un puits, d’un système de géothermie, d’un lac;
La démolition d’un bâtiment ou d’une piscine creusée;
L’ajout ou le changement d’usage d’une propriété.

D’autres travaux peuvent nécessiter un permis. Dans le doute, communiquez avec nous, il nous
fera plaisir de vous informer. 819-878-3790, poste 224 ou inspection@stoke.ca 

Quiconque entreprend des travaux sans
permis ou autorisations nécessaires
peut se voir remettre une amende.

Vous pouvez faire votre demande de permis via le
site internet, le document imprimable ou en personne
à l’Hôtel de ville durant les heures d’ouverture du
bureau. Consultez le stoke.ca/permis-certificat

Ai-je besoin d’un permis ?
Le permis et le certificat permet au demandeur et à la Municipalité de s’assurer que les travaux
sont conformes aux lois et règlements en vigueur. Selon le Règlement municipal numéro 464
portant sur les permis et certificats, voici une liste non exhaustive des travaux pour lesquelles il est
nécessaire d’en faire la demande.



Nouvelles heures d'ouverture !
Mardi : 15 h à 20 h | Mercredi : 13 h à 16 h 

 Jeudi : 17 h à 20 h
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Ne manquez aucune
information concernant 

la bibliothèque en suivant
notre page Facebook!

Pour rester en contact

Info-Biblio

Mars : déjà le temps de penser à nos

semis pour nos potagers. La table à

thèmes regorge de documentations afin

de bien réussir la planification de vos

futures récoltes. Nous complétons

avec des livres sur l’autosuffisance.

Plein d’informations très intéressantes.

Table à thèmes

Club de lecture

6 mars, 19 h
Discussion : Romans
d’auteurs québécois

Il s’agit de trousses qui s’adressent aux familles avec jeunes enfants,
contenant quelques albums spécialement sélectionnés ainsi qu’un
accessoire selon un thème spécifique. Nous avons présentement      
2 trousses à la bibliothèque qui attendent d’être empruntées: pour les
4-5 ans À l’école et Vroom! et pour les 6-7 ans L’espace.

Les Contes de Coco

Bibliothème
Les sciences

Samedi 16 mars, 10 h

Suivi d’un bricolage !

Pour les enfants
de 3 à 8 ans

accompagnés d’un adulte

Bonne
lecture!

Par Annick Cormier, responsable de la bibliothèque



Il est obligatoire d'obtenir un permis de feu pour tous types de feu à ciel
ouvert, et ce, tout au long de l'année. Le permis est gratuit. Pour plus
d'information : https://stoke.ca/service-aux-citoyens/securite/permis-de-feu/

RAPPEL - PERMIS DE FEU

Pas de souci !
Les camions sont

munis d’un bras d’une
longueur de 20 pieds  

(6 m)
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STOKE, C'EST BON D'Y PARTICIPER
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C’est avec une chance inestimable que la Municipalité de Stoke peut
compter sur les services comptables d’Isabelle Cozzens au sein de
son équipe ! Faisant preuve d’un professionnalisme sans faille pour
atteindre ses objectifs, Isabelle s’investit pleinement dans les
différentes tâches qui lui sont confiées. Généreuse, disponible,
consciencieuse et réactive, Isabelle nous accompagne dans les
transactions du quotidien et guide les citoyen(ne)s à travers les lignes
de leurs différents comptes. Si vous la croisez, saluez-la !

Isabelle Cozzens

Un aperçu des initiatives en loisirs
par la Municipalité ?

À venir :                                 au Centre communautaire
Vous souhaitez faire vivre une journée mémorable à vos enfants de
moins de 12 ans et souligner la semaine de relâche de la plus belle des
façons ? Ne cherchez pas plus loin : c’est le 6 mars 2024 que ça se
passe ! Jeux gonflables ($) dans la grande salle du Centre
communautaire, bonbons ($) et barbe à papa ($) ! Réservations ($)
obligatoires via le stoke.ca/programmation ou en balayant le code QR :

RelâcheRelâcheTONTON FOUFOU

Camp de jour de l’été 2024
C’est en mars que les parents auront plus de
détails concernant l’été 2024 du camp de jour;
début des inscriptions, dates importantes,
documentation, etc. Surveillez le stoke.ca/camp !

À venir : chasse aux cocos
Surveillez le stoke.ca/programmation et
la page Facebook de Stoke, c’est bon d’y
participer pour les détails à venir sur la
Chasse aux cocos pour Pâques !



Les Journées de la persévérance scolaire
Pour souligner les Journées de la
persévérance scolaire du 12 au 16
février 2024, la Municipalité et le
Cercle des Fermières de Stoke,
ont officialisé le retour d'Agathe
la patate en lancant un petit
concours sur la page Facebook  
de Stoke, c’est bon d’y participer !
Les parents étaient invités à
écrire des félicitations à leurs
enfants et, parmi les
commentaires, de petites Agathe
ont été gagnées par Arnaud,
Charles, Rosalie, Marie-Ange,
Albert et Adélie pour souligner
leur persévérance scolaire. En
plus, les enfants félicités ont pu
recevoir des livres, gracieuseté
de R3USSIR, une instance mise sur
place pour créer des initiatives,
des projets et des maillages qui
favorisent la réussite éducative
et la persévérance scolaire.

La Municipalité de Stoke souhaite
remercier le soutien de Mme
Claudette Lachance, présidente
du Cercle des Fermières de Stoke,
ainsi que le talent de Mme
Micheline Marit pour la
confection des petites patates
au crochet. Leur générosité et
leur temps bénévole sont plus
qu’appréciés : MERCI !
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Don suggéré de 5 $

Info: 819 845-5522

Apportez tous vos documents et relevés nécessaires

Personne seule : 30 000 $
Couple : 35 000 $

Un adulte avec un enfant : 35 000 $
Chaque personne à charge
supplémentaire : 2 000 $ 

Revenu en intérêts : 1000 $ et moins
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VIE COMMUNAUTAIRE

Les                                   et la patinoire
Pour une deuxième année, la Municipalité de Stoke souhaitait
animer la patinoire du Centre communautaire à l’occasion des
Soirées givrées 2024. Les visiteurs pouvaient pratiquer leur coup
de patin, profiter d'un thème musical et se réchauffer autour d'un
feu. Dame Nature nous aura permis de tenir une seule des soirées
en 2024, mais cela n’a pas empêché les Stokois(es) de profiter de
la patinoire tout au long de notre hiver clément.

L’entretien de la patinoire est officiellement terminé pour la saison
hivernale 2024 ! Ce service municipal n’aurait pas pu être livré
sans le travail acharné de Sébastien Bouchard de la Municipalité
et l’aide inestimable de Sylvain Chabot. Un ÉNORME merci !
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L’Équipe SE vous souhaite de belles randonnées!

5182 boul. Bourque, Sherbrooke, J1N 1H4 

(819) 864-6314 

Abonnez-vous à la page Facebook et

Instagram de Les Sentiers de l’Estrie

pour d’autres nouvelles quotidiennes ! 

Ça bouge chez Les Sentiers de l’Estrie! En premier, on compte plusieurs randonnées organisées
auxquelles vous pouvez vous inscrire via le calendrier. Justement, il y en a une qui aura lieu, le  
25 mars prochain, au 8e rang de Stoke en compagnie de Claude Bouchard. Une belle randonnée
en perspective ! 

Autre bonne nouvelle ! Le projet sur la démarche d’une politique des sentiers pédestres en Estrie
est encore sur la map ! Plusieurs ateliers de concertation avec les gestionnaires de sentiers, les
MRC, les représentants des municipalités et les élus.es politiques de la région, ont eu lieu au
cours des derniers mois. Le but était d'échanger sur les enjeux de pérennité des espaces verts
concernant la randonnée pédestre en Estrie. Pour plus d’informations sur le projet ou pour
partager vos idées, parcourez la plateforme en ligne de concertation publique Cocoriko.

De plus, Les Sentiers de l’Estrie sollicite la générosité des membres et non-membres pour
amasser des dons afin d’améliorer les aménagements et points de vue du Mont Écho. Visitez le
site web pour plus d’informations ou faire une contribution.

Finalement, la relâche sera le moment idéal pour organiser
une randonnée dans Les Sentiers de l’Estrie avec votre famille
et vos amis.es! L’accès sera gratuit pour tous les résidents et
résidentes de l’Estrie du 4 mars au 8 mars prochain. 

Par Marie-Pier Brosseau, adjointe aux communications et service aux membres
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Vous pouvez dès maintenant vous inscrire à la saison estivale 2024 
Viens t’amuser avec nous cet été!

Les inscriptions auront lieu jusqu’à la fin du mois de mars. 
Pour plus de détails, consultez la page Facebook du club : 

Stoke soccer
https://www.facebook.com/Stoke-Soccer-140537426010002

Avez-vous produit votre
déclaration de revenus ?

Le Supplément de revenu garanti (SRG) est une prestation mensuelle non imposable dont le
calcul est basé sur le revenu. Elle est versée aux résidents du Canada qui reçoivent la Sécurité
de la vieillesse (SV) et qui ont un faible revenu. Les prestations du SRG sont renouvelées
automatiquement chaque année, en juillet, à condition que le client remplisse une
déclaration de revenus au plus tard le 30 avril. 

Qu‘est-ce que le SRG ?

Pour obtenir de l‘information ou de l‘aide : 
En ligne : sur le site internet de Services Canada
Par téléphone : au numéro sans frais 1-800-277-9915
En personne : dans un Centre Service Canada près de chez vous. 



L’hiver est presque fini. Le grand ménage s’en vient et si vous avez des objets inutilisés et en bon
état à vendre, nous préparons notre vente débarras le samedi 13 avril 2024. Vous pouvez profiter
de cette occasion pour louer votre table pour 25$ et récolter quelques dollars avec vos trésors
devenus surplus.

Pour réserver votre table : Nicole, 819 878-3571 ou par courriel : michelnicole2016@gmail.com

Par Claudette Lachance. présidente

Pour info : Contactez Claudette par courriel à
presidente.stoke57@gmail.com ou 

par téléphone au 819 878-3812.

Pour les dames qui désirent se joindre au groupe : 
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Tous les lundis, 
de 13 h 30 à 14 h 30

jusqu’au 13 mai

Gratuit pour les 
50 ans et plus

Salle Les Appalaches
Info: Simone Doyon 

au 819 878-3461

YOGA SUR CHAISE
Le Club 2e et 3e âge vous invite tous
les mercredis après-midi de 13 h 30 à 14 h 30, 
du 7 février au 24 avril 2024 inclusivement.
 

Rendez-vous à la Salle des Bâtisseurs 
Information : Liette Rouillard  (819) 347-3792 |  Prix d'entrée 2 $ 

Apportez votre tapis !

Nos réunions se tiennent 
les 2e mardis du mois à 13 h 30 

à la salle Les Appalaches. 

Prochaine rencontre : 12 mars



La

est à la recherche de jeux de société pour garnir
les étagères pour les soirées Juste pour ados !

Contacter Mme Joakim Lemay
819-878-3790 poste 227 OU loisirs@stoke.ca

Ouverture de

l’écocentre durant la

période hivernale



Ne manquez pas ce phénomène rare
le 8 avril dans l’est du Canada !

Il est essentiel de porter des lunettes de protection conçues
spécialement pour l’observation d’éclipses solaires !

Soleil entièrement caché

Soleil presque tout caché


